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Transport de PSL par prestataire 
externe: les règles à suivre

1. Si taxi ou VSL: posséder une license pour le transport de 
personnes ou de malades .

2. Posséder une licence de transport intérieur pour le transport 
de marchandises.

3. Se conformer aux bonnes pratiques de transport de PSL .
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3. Se conformer aux bonnes pratiques de transport de PSL .

4. Si transport régulier, signer une convention avec 
l’établissement de santé .



Réglementation sanitaire pour le 
transport des PSL

Arrêté du 24 avril 2002 relatif aux bonnes pratiques de 
transport des prélèvements, produits et échantillons issus du 
sang humain dispose, entre autres, que:

- Véhicules autorisés:
-Véhicules sanitaires: VSL autorisé si ne transporte pas de 
malade ou d’autres produits en même temps.
-Taxis: autorisé si ne transporte pas de personnes ou d’autres 
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-Taxis: autorisé si ne transporte pas de personnes ou d’autres 
produits en même temps.
-Autres véhicules motorisés fermés couverts: autorisés si ne 
transporte pas de personnes en même temps.

- si recours régulier, établir un contrat avec le prestataire

- le prestataire doit être assuré pour le transport d e ces 
produits . L’établissement responsable définit clairement les 
conditions d’assurance souhaitées.



Réglementation des transports routiers

Décret n°99-752 du 30 août 1999 relatif aux transports routiers 
de marchandises , modifié par décret n°2011-2045 du 28 
décembre 2011 , dispose que l’entreprise doit:

- Demander une autorisation de transport routier de 
marchandises auprès du préfet de la région (DREAL)

- Satisfaire aux exigences:
» d’établissement
» de capacité financière 
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» de capacité financière 
» d’honorabilité professionnelle
» et de capacité professionnelle

- Désigner un gestionnaire de transport

- Être immatriculée et inscrite au registre électronique 
national des entreprises de transport par route

Si véhicule <3.5 tonnes, l’inscription au registre donne lieu à 
une licence de transport intérieur (LTI) .



Conditions d’obtention de la LTI

Modification des conditions d’accessibilité à la license de transport intérieur, 
pour satisfaire les normes européennes (règlement  n°1071/2009):

- condition d’établissement
-disposer d’un local administratif contenant l’ensemble des documents relatifs à 
l’activité de transport routier de marchandises (pour un contrôle éventuel)
-disposer des équipements et des installations techniques appropriés 

- capacité financière (1800 € en capitaux propres pour le 1er véhicule et 900 € pour 
chacun des véhicules <3.5 tonnes suivants, ou présentations de garanties suffisantes)
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chacun des véhicules <3.5 tonnes suivants, ou présentations de garanties suffisantes)

- honorabilité professionnelle de l’entreprise et de ses responsables (gestionnaire)
-vérification du casier judiciaire (bulletin n°2)
-liste spécifique d’infractions graves pouvant conduire à la perte d’honorabilité

- certificat de capacité professionnelle détenue par le gestionnaire de transport

Si uniquement véhicules <3.5 tonnes, l’attestation de capacité professionnelle en 
transport léger est suffisante:

- équivalences de dipômes
- stage (formation par organismes privés – payant!)
- expérience professionnelle
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License de transport intérieur (LTI)
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Comment savoir si une entreprise 
possède une LTI?

Demander copie de sa LTI à la société de transport prestataire

Se renseigner directement auprès de la DREAL (Direction 
Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du 
Logement) de votre région

Consulter le registre des transporteurs de marchandises sur 
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Consulter le registre des transporteurs de marchandises sur 
internet:

http://www.developpement-durable.gouv.fr/Liste-des- entreprises-inscrites.html



Cliquez sur le 
département de 

votre choix.
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votre choix.
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Remarques importantes

Dialoguer avec les interlocuteurs de la DREAL peut 
aider à comprendre et dénouer certaines situations;

Signaler la problématique à l’ES;

Vérifier avec l’ES sa convention de transport de PSL 
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Vérifier avec l’ES sa convention de transport de PSL 
avec le prestataire externe (voir si clause de 
possession de LTI);

Si impossibilité du prestataire de transport actuel 
d’obtenir sa LTI et si pas de transporteur alternatif en 
règle possible, en avertir la DREAL.


